
    
 

Appel à candidature - FranceAgriMer 
 

Organisme payeur de fonds européens et nationaux, FranceAgriMer met en œuvre des dispositifs de soutien aux 
filières agricoles et de la pêche, et gère des dispositifs de régulation des marchés. L’Etablissement soutient 
également le développement à l’international du secteur agroalimentaire. 
En outre, il assure un suivi des marchés et propose des expertises économiques permettant aux pouvoirs publics 
d’adapter leurs actions et aux opérateurs de chaque filière de gagner en compétitivité. 
Enfin, il organise le dialogue et la concertation entre pouvoirs publics et professionnels des filières au sein de ses 
instances : conseil d’orientation, conseils spécialisés, commissions thématiques interfilières. 
 

DIRECTION REGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET OCCITANIE 

SERVICE FRANCEAGRIMER 

 

Chef du service FranceAgriMer au sein du service territorial Occitanie 

    
N° appel à candidature : 20381 Catégorie : A 

Cotation parcours professionnel : 3 et plus 
 

 
Cotation Groupe RIFSEEP : Groupe 1 si corps des Ingénieurs 
de l’agriculture et de l’environnement 
Groupe 1 si corps des attachés d’administration de l’Etat 
 

Filière d’emploi : 1 – Elaboration et pilotage des politiques publiques 
Poste vacant  Localisation : Toulouse (31) 

Conditions de recrutement : 
 

Les agents fonctionnaires sont accueillis en Position Normale d’Activité (PNA) ou par la voie de détachement 
selon le statut d’origine. 
Les agents titulaires d’un CDI de droit public peuvent se voir proposer la portabilité de leur contrat de travail. 
Les autres agents contractuels sont recrutés sous contrat de droit public d’une durée de 3 ans, éventuellement 
reconductible. La rémunération est déterminée selon les expériences en lien avec le profil du poste à pourvoir. 

Présentation de l’environnement professionnel : 

FranceAgriMer, établissement national des produits de l’agriculture et de la mer, est un établissement public sous 
tutelle du Ministère chargé de l’agriculture.   

Lieu d’information, d’échanges, de réflexion, d’arbitrage et de gestion pour les filières françaises de l’agriculture 
et de la pêche rassemblées au sein d’un même établissement, FranceAgriMer : 

- met en œuvre des dispositifs de soutiens techniques et financiers, nationaux et européens, et gère des 
dispositifs de régulation des marchés ; 

- assure un suivi des marchés, propose des expertises économiques, mais également techniques par exemple 
en contribuant à des actions de coopération technique et au développement des filières à l’international ; 

- organise le dialogue, la concertation et la mise en œuvre des politiques publiques en s’appuyant sur une 
gouvernance rénovée. 

L’établissement s’appuie au niveau local sur ses services territoriaux placés sous l’autorité des préfets de région 
et des directeurs des DRAAF. 

Le service FranceAgriMer en Occitanie est un service à part entière de la DRAAF. 

Il comprend 80 agents localisés sur les sites de Montpellier et de Toulouse. Il est chargé de la mise en œuvre, au 
plan régional, des missions relatives aux filières viticoles, fruits et légumes, grandes cultures et animales. Il effectue 
le contrôle, l’instruction et la liquidation des aides nationales et communautaires octroyées à ces filières, et 
contribue également au suivi de la conjoncture et l’animation régionale des filières. Il assume enfin des missions 
techniques dans les domaines vitivinicoles, productions animales et grandes cultures. 

Il est organisé en 5 unités : 

- Une unité Productions animales et végétales 



    
 

- Une unité 3 OCM viticole - Restructuration et à la reconversion du vignoble 6 

- Une unité 3 OCM viticole - Aides aux investissements des entreprises vitivinicoles 6 

- Une unité certification des bois et plants de vigne et des vins sans IG 

- Une unité Contrôles 

Les agents affectés au sein de ces unités sont situés sur les 2 sites en fonction notamment d’une logique de 
proximité. 

Le service concourt par ailleurs aux deux missions transversales rattachées à la direction de la DRAAF : 3 durabilité 
de l’agriculture 6 et 3 gouvernance des bassins économiques et la coordination des stratégies de filières agricoles 
et agroalimentaires 6. 

Objectifs du poste 
En concertation avec les acteurs publics et les professionnels, contribuer aux orientations stratégiques en 
déclinant au niveau régional les politiques publiques décidées par le MAA et mises en œuvre par 
l’établissement. 

Missions et activités principales : 

- Représenter l’établissement et la DRAAF en région auprès des professionnels, de l’administration et des 
tiers. 

- Participer aux projets et actions interservices de la DRAAF et en particulier à son codir 

- Diriger, manager le service et optimiser la gestion des moyens (adaptation de l’organisation du service aux 
évolutions des moyens et des missions…) en particulier en développement des méthodes de travail 
innovantes et agiles; 

- Superviser et organiser les missions de contrôles et d’instruction nationales et communautaires de 
l’établissement en concertation avec les directions du siège. 

- Assurer l’animation des filières en lien avec le siège, notamment par les enquêtes, les analyses de 
conjoncture, les prévisions de récolte, la contribution à Céréobs ou encore le suivi des OCM. 

- Animer l’instruction et le suivi des collecteurs de céréales dans le cadre de l’aval (garantie financière de 
l’établissement). 

- Assurer l’interface avec le SG DRAAF pour ce qui relève du fonctionnement du service (budget, RH, 
logistique). 

- Assurer l'animation des conseils de bassin viticole et de la commission régionale des Céréales 

- Participer aux relations fonctionnelles et institutionnelles de l’établissement au niveau régional. 

Tenir des tableaux de bord et élaborer des bilans périodiques, notamment l’instruction des dossiers. 

Relations fonctionnelles du poste : 

- Professionnels et représentants interprofessionnels 

- Services de l’Etat au niveau local (préfet, DRAAF, services DRAAF, Douanes…) 

Compétences requises pour le poste : 

Savoirs / Connaissances  
 

- Connaissance économique, scientifique ou 
technique agronomique  

- Réglementation nationale et européenne 
relative aux dispositifs d’intervention 
concernés 

- Contexte politique, économique et social, 
français et européen 

- Opérateurs économiques des filières 
Connaissance de l'organisation administrative. 

Savoir-faire / Maîtrise  
 

- Organiser les activités des collaborateurs et les 
accompagner dans la conduite de leurs missions 

- Promouvoir, organiser les techniques de management 
adaptées à un contexte évolutif (nomadisme et 
télétravail) 

- Conduite de projet 

- Maîtriser les circuits d’instruction et les procédures 

- Savoir dialoguer et coopérer avec les différents acteurs 
professionnels et institutionnels 

- Rendre compte avec diligence et loyauté  
-  



    
 

Diplôme – Expérience professionnelle 
Une expérience avérée dans le management est demandé 
 

Déplacements fréquents. Grande disponibilité en situation de crise 

Poste clé1 : Oui �      Non × 

Poste à caractère sensible2 : Oui ×    Non �  

Poste à privilèges3 :  Oui �      Non × 

Personnes à contacter 

Véronique BORZEIX - Directrice générale adjointe FranceAgriMer 

Tél : 01.73.30.20.44 
veronique.borzeix@franceagrimer.fr 

GUHL Florent – Directeur DRAAF Occitanie 
Tèl : 05.61.10.61.02 
florent.guhl@agriculture.gouv.fr 

Marc CASTAINGS - Secrétaire général adjoint 

Tél : 01.73.30.24.30 
marc.castaings@franceagrimer.fr 

Philippe LE FAUCHEUR - Chef du service des RH 
Tél : 01.73.30.24.00 
philippe.le-faucheur@franceagrimer.fr 

 

DATE LIMITE DE CANDIDATURE : 17/06/2022 

 
 

Le dossier de candidature doit comporter : 
- Une lettre de motivation, 
- Un curriculum-Vitae, 
- Pour les agents fonctionnaires indiquer le corps, grade et échelon. 

 

 

                                            
1 Poste clé au regard de la qualité d’organisme payeur de l’établissement.  
2 Poste à caractère sensible au regard des conflits d’intérêts et de la lutte contre la fraude.  
3 Poste à privilèges au regard de la certification SMSI de l’établissement. 


